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relatives à l'application de certaines dispositions de la loi du 16 janvier 1979 

DOCUMENTS A ANNOTER 

Instruction n• 75-105-B 1 du 19 août 1975. 
lnstwction n• 77-166-B 1 du 29 décembre 1977. 

Les décrets n°" 79-857 et 79-858 du }er octobre 1979, publiés au Journal officiel du 4 octobre 1979, page 2485, 
fixent les nouvelles dispositions réglementaires prises pour l'application de la loi n• 79-32 du 16 janvier 1979 en ce 
qu'elle concerne l'indemnisation du chômage partiel. 

Ces dispositions, qui apportent une amélioration et une simplification de ia procédure d 'indemnisation du 
chômage partiel, ont fait l'objet de la circulaire CDE n• 50/79 du 4 octobre 1979, dont le texte est publié en 
annexe I. 

Messieurs les comptables voudront hien tenir compte des précisions indiquées dans cette circulaire, qui a reçu 
l'accord du département, lors du règlement des allocations de chômage partiel. 

Un exemplaire de l'état nominatif normalisé figure en annexes Il et III de la présente instruction. 

A titre d'information est également publ iée en annexe IV la circulaire CDE n• 12/79 du 21 mars 1979. 

Leur attention est toutefois attirée sur l'exemple donné pour le calcul de la majoration de l'aide spécifique. 
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Dans la formule , le taux de 5,25 F qui représente 70 % de ln valeur du M.LG. au ]cr juillet devrait être de 
5,257 F (7,51 X 0,70). L'arrondissement devra se faire au ct:nlirnc en négligeant les autres décimales sur le montant 
global dû au salarié. 

Une circulaire du ministre du Travail et de la Participation actuellement en préparation sera notifiée prochai­
nement aux directeurs du Travail et de l'Emploi afin de préciser ce point. 

n n'y aura lieu de pro~éder au redressement des paiements déjà effectués que sur demande de l'ordonnateur. 

Par ailleurs, il est souligné qu'iJ n'y a pas lieu d'exiger que soient portées sur les états les mentions relatives 
à l'acqujt (émargement, références aux chèques ou autres moyens de paiement). 

Pour le directeur de la Comvtahilité publique : 

Le sous-directeur, 

Guy SALLERrN. 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL 
ET DE LA PARTICIPATION 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

'OÉI.f.CATTON À L'EMPLOI 

JlllissioiL « Aides individuelles » 

Circu:aire : CDE n• 50/79 

LE ilf!N IST RE ov TRAVAIL T::T DE LA PARTICIPATION, 

à il-l essieurs les préfets, 

Messieurs l1•s d irect eurs régionaux du Travail et de l'Emploi, 

Messieurs les directeurs départementaux du Travail et de l'Emploi. 

Onn :T : Chômage partiel. 

Paris, le 4 octobre 1979. 

Lu loi n• 79-32 du 16 janvier 1979 relative à l'aide aux travailleurs privés d'emploi a supprimé la duali té 
de l'indemnisation en matière de chômage total constituée par l'aide publique et les allocations du régime d'assu· 
rance chômage. Désormais, les allocations seront des allocations d'assurance versées par les seules ASSEDIC. 

Par contre, en matière de chômage partiel, un double système d'indemnisation subsiste. 

D'une part, l'alde de r:!!:tat est maintenue. En effet, l'article L. 351-19 de la loi du 16 janvier 1979 prévoit 
que « les salariés qui, tout en restant liés à ieur employeur par un contrat de travail, subissent une perte de salaire 
imputable soit à la fermeture temporaire de l'établissement qui les emploie, soit à la réduction de l 'horaire de 
travail habituellement pratiqué dans l'établissement en deçà de la durée légale du travail, bénéficient, dans des 
conditions fixées par décret en Comeil d'f:tat, d'une allocation spécifique qui est à la charge de l 'État ). D'autre 
part, le système d'aide conventionnelle institué notamment par l'accord du 21 février 1968, qui garantit au salarié 
50 % de sa rémunération horaire brute reste en vigueur. 

Enfin, aur.une mndificat ion n'est apportée au système des conventions prévu par les articles L. 322-11 et 
D. 322-11 et suivants du Code du travail. 

En ce qui concerne l'aide de l 'État, la base législative ayant été modifiée, il convenait de prendre de nouvelles 
di~.posit.ions réglementaires. 

C'est ainsi qu'un décret n• 79-858 du p• octobre 1979 a abrogé les articles R. 351-26 à R. 351-31 du Code 
du travail et les a remplacés par les ar ticles R. 351-18 à R. 351-21. 

Par ailleurs, un décret n• 79-857 du 1 .. octobre 1979 fixe le taux de l'allocation spécifique pour privation 
partielle d'emploi. 

A l'occasion de cette réforme, la procédure d'indemnisation a été simplifiée. Cette simplification a été rendue 
possible par l'évolution des conditions d' indemnisation du chômage partiel. En effet, dans la grande majorité des 
cas, l'allocation de l'État est incluse dans le versement effectué par l'employeur. 

I. CONDITIONS D'INDE!\INISATION 

l" Article R. 351-18. 

L'article R. 351-18 du décret n" 79-8S8 du p• octobre 1979 prévoit les causes susceptibles d'ouvrir droit 
a indemnisation. 

n stipule que «les allocations prévues à l 'article L. 351-19 peuvent être attribuées en cas de réduction ou 
de suspension d'activité imputables à la conjoncture économique, à des difficultés d'approvisionnement en matières 
premières ou en énergie, à un sinistre, à des intempéries rie caractère exceptionnel, à une transformation, restructu­
ration ou modexnisation de l'entreprise, ou à toute aurre circonstance de caractère exceptionnel l'. 
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La rédaction de l'article R. 351-18 présente une énumération plus complète et non limitative des causes 

de chômage pouvant ouvrir droit à l'indemnisation au titre du chômage partiel. Elle recouvre notamment les 

c causes autres • qui, dans l'ancien système, étaient prévues à !"article R. 351·27 du Code du travail et qui pour 

donner lieu à indemnisation nécessitaient une autorisation de !"administration centrale. 

Toutefois, les suspensions d'activité ducs à des causes non exceptionnelles comme la réalisation de travaux 

d'entretien ou d'embellissement (révision du matériel, réfection de \•itrines, exécution de l' inventai re ... ) restent 

exclues des cas pouvant donner lieu à indemnisation. 

2" Article R. 351· 19. 

Cet article prévoit les cas d'exclu~ion du bénéfice de l'allocation spécifique. Sont exclus de l'allocation pour 

privation partielle d'emploi : 

- les salariés qui perçoivent une rémunération d'appoint; 

- les salariés d'une entreprise affectée par un confli t du travail; 

- les chômeurs saisonniers; 

- les salariés en arrêt total depuis plus de deux q uatorzaines. 

a. L'article R. 351·19 dispose que les personnes dont le salaire hebdomadaire habituel est inférieur à vingt 

fois le salaire minimum horaire de croissance ne peuvent, en cas de réduction d'activité, bénéficier des allocations. 

Cette disposition confirme la pratique administrative qui avah été adoptée pour appliquer l'ancien arti· 

cie R. 351·1 qui excluait des allocations publiques de chômage les personnes tirant de leur occupation une rému· 

nération d'appoint. 

Je précise que la détermination d u t'alaire habituellement perçu sera effectuée en se référant aux conditions 

de t ravail des intéressés au cours des t rois mois précédant la réduction d'activité. 

J'ajoute que pour les travailleurs à domicile, il convient d'appliquer les mêmes dispositions. 

b. Les personnes dont le chômage est provoqué par un différend collectif de travail intéressant l'établissement 

qui les emploie ne peuvent percevoir l 'allocation spécifique. Toutefois dans le cas d 'un lock·out se prolongeant plus 

de trois jours, le versement des allocations peut être autorisé par décision du ministre chargé du Travail. 

En matière de conflit collectif du travaiJ, je rappelle que la pratique administrative est la suivante : 

Dans l'établ issement où se produit le conflit, les allocations de chômage partiel ne sont pas versées aux 

salariés grévistes ou non gréviste~< pendant la durée du confl it. 

Après la cessation du conflit, si des décalages ~e produisent pour des raisons techniques entre l a fin du 

conflit et les dates de reprise de l'activité dans les différents ateliers, les allocations de chômage partiel peuvent 

être attribuées a ux salariés affectés par ces décalages. 

Par ailleurs, lorsque des établissements distincts de la société en grève ou des entreprises fournisseurs ou 

clients de ladi te société, subissent une réduction d'activité du fait du conflit, les allocations de chômage partiel 

sont accordées y compris pendant la durée du conflit. 

De même, les ~alariés n'appartenant pas à l'entreprise en grève mais à des entreprises sous.traitantes qui 

y travaillaient lorsque le confl it a éclaté peuvent être indemnisés au titre du chômage partiel. 

c. Les chômeurs saisonniers peuvent bénéficier de l'aide 11llouée par l'État uniquement lorsque leur état 

de chômage a un caractère exceptionnel à l 'époque de l'année à laquelle il se produit. 

Rappelons que par chômage saisonnier, il faut entendre une réduction ou une suspension d'activité se pro­

duisant pour la troisième année consécutive à la même époque. 

d. L'article R. 351-19 prévoit qu'en cas d'arrêt total de travail, les salariés don t la suspension d'activité se 

prolonge pendant plus de quatre semaines sont considérés comme étant à la recherche d 'un emploi, alors même 

qu' ils n'ont pas fait l'objet d'une mesure de licenciement. 

L'article 4 du règlement annexé à la convention du 27 mars 1979 dispose que ces salariés peuvent être 

admis au bénéfice des allocations selon la procédure définie par la Commission paritaire nationale. 

3" Article R. 351-20. 

Cet article reprend les dispositions de J'ancien article R. 35 1·29 du Code du travail. 

Ainsi, pendant la mise en congé annuel du personnel, les travailleurs qui ne remplissent pas les conditions 

requises pour bénéficier de la totalité de ce congé peuvent prétendre individuellement aux allocations pour privation 

partielle d'emploi, compte tenu des jourBées ou des indemnités compensat rices de congés payés dont ils auraient pu 

!?énéficier pendant la période de référence, 
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fi faut noter que le délai de carence de trois jours qui était appliqué dans l'ancien système a été supprimé. 

Comme vous le savez, li est d'usage pour plus de commodité de verser aux intéressés non des indemnités horaires, 
mais des journées d'allocations et cela pour tous les jours de la semaine. Cette pratique administrative devra être 
maintenue. Le montant des allocations journalières sera égal au produit de l'indemnité horaire de chômage partiel 
par 40 divisé par 7. 

Enfin, je rappelle que les indemnités accordées au titre de l'article R. 351-20 n'ont pas à être imputées sur 
le contingent annuel d'heures indemnisables fixé par arrêté. 

II. RÈGI.JES DE COMPÉTENCE 

L'article R. 351-18 stipule que les allocations sont attribuées par le préfet sur proposition du directeur départe· 
mental du Travail et de l'Emploi, dans la limite de contingents annuels d'heures indemnisables fixés pour les 
différentes branches professionnelles par arrêté du ministre chargé du Travail. 

Ainsi que vous le savez, cet arrêté fixe un contingent uniforme de 400 heures indemnisables pour toutes les 
branches d'activité. Désormais, le directeur départemental du Travail et de l'Emploi qui aura reçu du préfet une 
délégation de signature sera compétent pour attribuer l'allocation spécifique dans tous les cas de suspension ou de 
réduction provisoire d'activité, y compris pour les couses qui relevaient autrefois de la décision de mes services. 

Dans deux cos seulement les demandes d'indemnisation seront transmises pour décision à l'Administration 
centrale. 

D'une part, comme le prévoit l'article R. 351-18, les dépassements du contingent annuel fixé par arrêté devront 
êtrt> autorisés par déci~ion conjointe du ministre chargé du Budget et du ministre chargé du Travail. 

D'autre part, I'Admini~tration centrale aura à se prononcer sur l'attribution éventuelle de l'airle de l'État en cas 
de fock-out (art. R. 351-24, 2c alinéa) . 

Ill. TAUX DES ALLOCATIONS 

Les changements successifs apportés depuis quelques années à l'indemnisation au chômage partiel, notamment 
par l'extension de l'aide conventionnelle ont démontré l'intérêt d'une simplification cie l'aide allouée par l 'État. 

Cette réforme va permettre une simplification des formalités administratives à la charge des employeurs et des 
services de l'Emploi. 

l " Article D. 351-3. 

Cet article précise que le taux horaüe de l'allocation spécifique pour privat ion partielle d'emploi prévue 
à l'article L. 351-19 est égal à 70% du minimum garanti visé à l'article L. 141-8 du Code du travail pris pour 
sa valeur au }er juillet de chaque année. 

Dans le nouveau régime d'indemnisation, il n'est donc plus attribué de majorat ion pour personne à charge. 
ll n'est plus fait application de plafonds de ressources. Les changements de taux en fonction de Ja durée du chômage 
sont supprimés. 

Le dernier alinéa d~ l'article R. 351-21 prévoit qu'à l'occasion du paiement des allocations, l'employeur remet 
au salarié un document indiquant le nombre d'heures indemnisées, les taux appliqués et les sommes versées au titre 
de la période considérée. 

En cas de paiement direct des allocations, cc document est remis au salarié par les services chargés du 
paiement. 

La fourniture de cc document a pour but de permettre la validation éventuelle des périodes de chômage 
partiel notamment pour les droits aux allocations de chômage total et aux prestations de sécurité sociale. 

Le bulletin remis par l'employeur pourra se présenter comme un document particulier ou sous la forme 
d'une mention portée sur le bulletin de paie. 

2• Article D .. ~22-14 modifié. 

L'article D. 322-14 u trait à la détermination par voie rie convention entre l'entreprise et le directeur dépar· 
tementol du Travail et de l'Emploi du taux de prise en charge par l'État des indemnités complémentaires. 

Le taux de prise en charge reste fixé, pour l'ann~e 1979, à : 

- 60 % (taux maximum de droit commun) de l 'allocation complémentaire versée par l 'employeur dans la 
l imite de la garantie de 50% de la rémunération brute, si, l'entreprise figure dans la liste des secteurs en déséquiJ.ibre 
d'emploi établie par arrêté du préfet de région ; 

- 80 % de l'allocation complémentaire si l'entreprise figure dans la liste des secteurs prioritaires établie 
dans la circulaire du 21 man• 1979. 
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Le décret n• 79-857 du 1er octobre 1979 a ajouté à !"article D. 322-14 l'alinéa suivant : «l'application des 
dispositions du présent article donne lieu à une majoration du montant de l'allocation spécifique visée à l"ar­
tic!e L. 351-19 tel f!u'il rl!sulte de l 'article D. 351-3. Cette majoration est déterminée par la convention prévue à 
l'article D. 322-13 >-

Il conviendra donc de déterminer un taux horaire, <:onstituant une majoration de rallocation spécifique, tel 
que le taux de prise en charge soit respecté. 

A titre d'exemple, Je «plancher» de la rémunération horaire garantie restant fixé à ll,O!'i F jusqu'au 
1er octobre 1979, la majoration de l'aide spécifique sera, compte tenu de la œvalorisation de l'allocation publique 
pour privation partielle d'emploi intervenue au 1"' juilh:t 1979, de: 

- 0,60 (11.05 F'- 5,25 F) = 3,48 F, 
si l'on applique le taux de prise en charge de droit commun, ou bien de : 

- 0,80 (11,0;) F - 11,2:1 F) = 4,64 F, 
si l'on applique le taux maximum. 

Les simplifications de la procédure de remboursement qu"entraîne l'utilisation d"une majoration de l'allocution 
spécifique sont exposées ci-après (cf_ IV, 3E> cas)_ 

En outre, l'utilisation d'une telle majoration devrait dans la plupart des cas et notamment lorsque la garantie 
de salaire ne dépasse pas le <f planche1· », permettre de $implifier la pré$entation des fiches de c:alcuJs prévisionnels 
annexées aux conventions. 

TV. - MODALITÉS DE REI\'IBOURSEMENT 

En 1977, une simplification de la procédure d'indemnisation du chômage partiel a été effectuée et il avait été 
notamment décidé de supprimer l'émargement des salariés sur les états de remboursement, l'employeur attestant la 
réalité des paiements à son personneL 

Cette mesure avait été prise dans le souci de simplifier les formalités administratives des entreprises (voir ma 
circulaire CDE 56/77 du 12 décembre 1977). 

Aussi a-t-il paru souhaitable de maintenir cette disposition. 

Dans le nouveau système dïndemnisation, un imprimé simplifié sera utili~<é. 

Vous trouverez ci-joint un modèle de ce nouvel état nominatif qui a été enregistré au C.E.R.F.A. sous le 
n• 61.2147. Tous les imprimés utilisés devront donc être conformes à ce modèle. 

Le nouvel imprimé sera rempli en trois exemplaires (un pour le trésorier-payeur général, un pour le directeur 
départemental du Travail et de {'Emploi, un pour l'employeur)_ Il se présente en deux parties : la première est 
destinée à recueillir les renseignements généraux sur l'entreprise, la seconde constitue l'état nominatif proprement dit. 
Les entreprises qui ont recours à l'informatique devront également remplir le premier feuillet mai~ pourront, au lieu 
de remplir le ~econd, fournir des listings, sous réserve de respecter l'ordre des colonnes. 

Je précise que le nouvel état nQminalif devra être utilisé aussi bien pour :le remboursement de l'allocation 
spécifique (application de l'ar ticle L. 351-19) que pour le remboursement de ln fraction de l'aide complémentaire 
prise en charge par l'État (aprlication de l'article L. 322-11). 

Trois cas peuvent se présenter : 

- le salarié perçoit ~eulement l'aide de l'État; 

- le salarié cumule l'allocation spécifique et l'aide complément·aire, qui reste à la charge de l'employeur; 
- le salarié sc trouve dans une entreprise qui a signé une convention en application de l'article L. 322-lL 

Premier ens 

Lursque le !'alarié en chômage partiel ne perçoit que l'allocation spécifique a llouée par l 'État, le bordereau 
de remboursement rempli pa r l'employeur doit faire apparaître sur le premier feuillet la durée légale du travail 
pour le mois con,iclért':, le IHux l1oraire de l'al location spécifique, et sur l'étal nominatif proprement dit le nombre 
cl .·, hl'ures de travail effectu.:es par chaque salarié au cours du mois, le nombre des heures chômées, le montant 
des allo('ations spécifiques ver.,ées aux salat·iés et le total des allocations spécifiques qui sera remboursé à l'employeur. 

L'employeur qui ver~e uniquement l'allocation spécifique à "es salariés devra compléter la formule de 
demande de rcmbour,ement (premier cas) portée sur le premier feuillet, qui fait appal'aître le montant total des 
allocations ;:pécifiques versées aux salariés. 
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Deuxième cas 

Lorsqu'il est fait applicat ion par l'employeur d'un accord agréé relatif à l 'indemnisation complémentaire du 
chômage partiel el prévoyant ~e versement aux l!alariés d'une indemnité incluant le montant de l'allocation 
spécifique. il a é:é admis que l'employeur pourrait être dispensé de faire figurer tour le clocumrnt certaines des 
indications mentionnées ci-dessus. 

Le cinquième alinéa de l'article R. 351-21 dispose que l'employeur est remuours(: elu montant global de la 
participation de l'État figurant sur chacun des bordereaux. Dans le cas présent, l 'rrnploycur devra mentionner 
sur le bordereau de remboursement, le nombre d'heures de travail effectuées pur rhaquc salarié au cours du 
mois, le nombre d'heures indcmni~écl;, le Laux horaire du revenu gunmti par l'accord (:ota! de l'alloc-ation spécifique 
et de l'allocation complém!'ntairc) et le montant total dc;s allor.Hticms versées à chaque snladé (allm:ation spécifique 
incluse). 

L'employeur devra remplir la formule de demande de r!'mbourl'ement (deuxième cas) figurant sur le premier 
feuillet. 

Par celle formulr, l'employeur sollicite le remboursement du montant global .,,., ullocations spéc·ilique~ 
allrihuées au per~onnel qui est égal au produit du nombre total de:; teurr~ indt•mni;.;e& par le taux horaire de 
l'allocation :;pécifiquc. 

Troisi.èm P. Nlll 

Enfin, lorsque l'employeur a conclu ·avec la dircctl<m départementale du Travail el de I'EmJ11oi une convention 
permettant le remboursement par l'État d'une fraction de l'aide complémentaire, I'rmployeur doit faire figurer sur 
l'état de remboursement le!' mêmes renseignements que duns le cas n• 2 c'est-à-dire le nombre d'heures de travai l 
effectuées par le salarié au cours du moi~, le nombre d'heures chômé,~s, le taux horaire du revenu garanti par 
l'accord (total de l'allocation spécifique ct de l'allocation complémentaire) ct le mon:ant total des allocations 
versées à chaque sabrit! (allocation $pécifique incluse). 

Dans le cas évoqué, l'employeur devra compléter à la fois deux formules de demande de remboursement 
(deuxième et troisième cas). En effet, dans la mesure où les imputation~ budgétai ri'~ !<Ont différentes, il convient 
de calculer d'une part le montant global des allocations spéciliqu!'s que l'État doit rcmhours!'r à l'employeur 
(deuxième cas) el d"autre p!lrl la fraction de l'aide complémentaire allouée au personnel dont J'employeur sera 
remboursé (troisième ca~). Il ne devra pas être procédé à la totalisation des deux somme~. 

Dans le troisième cas, le montant du remhour~cment est égal au produit du totul des hcun;s indemnisée~ 
par le taux horaire de la majoration de l'allocation spécifique prévue par la convention. 

Vous noterez que dans les deuxième et troh•ièrnc cas le contrôle des sommes payées au salnrié porte sur 
le paiement du revenu de remplacement prévu ~oit par l'accord national interprofe~sionnel, soit par un accord 
professionnel. Ce revenu comprend à la fois l'allocation spécifique el l'aide complémentaire. 

Ce contrôle se trouvera faciJité par la rembc aux Enlariés des bulletins prévus à l'article R. 351-21. 
Les états de remboursement qui viennent d'être décrits ne seront pas utili~,~~ pour l'applic.ation de l'article 

R. 351-20 relatif à l'indemnisation au titre du chômage partiel deR ~alariés ne pouvant, faute de l'ancienneté 
suffisante, bénéficier de la totalité des congés payés pendant la fermeture annuelle de leur entrc•prisc. Les employeurs 
devront comme actuellement f11ire figurer sur les bordereaux, en plus des renseignements sur l'état civil de chaque 
salarié (nom, prénoms, adresse), la durée de fermeture de l'entreprise, les jours de cong~s que le ~alar ié a ohtenu 
soit dans l'entreprise, Eoit dans d'autres établissements pendant la période de référence:, les jours indemnisés nu 
titre de l'article R. 351-20, le taux de l'allocation spécifique (identique pour tous les eularié~), le détail des allocations 
versées et leur total qui sera remboursé. 

La mi~c en place d 'un nouveau système d'indcmni~ation du chômage partiel va permellrl' un!' simplification 
des formalité~ administratives imposée:' aux entrepri~cl'. Toutefoi~, celle-ci doit :,;accompagner nC:"<·esl'airement de 
mesures a~surant le bon emploi des deniers publics et dissuadant les fraudes éventuelles. 

En conséquence, les étals de remboursement comporteront une mention de l'employeur atlestant de la réalité 
des paiements aux intéressés. 

Par ailleurs, les étals devront comporter un arrêté de liquiduLion certifié par le directeur départemental du 
Travuil ct de i'Emploi. 

Enfin, l 'inspecteur du Travail devra apporter un soin particulier !lu c:onlrôl,, clu hic·n-fundé des demande" 
d'indemnisation ct des upérutions de l'indemnisation proprement dite. Il paraît nrccl!suirc que l'inspection du 
Travail intensifie les contrôle& sur place dont elle c~t clc~r!;ée afin qu"elle s·assure que les sommes dont le;, 
entreprises demandent le remboursement ont bien été payées aux intéressés. 
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En effet, les contrôles sur pièces ne sont pas adaptés pour vérifier dans tous les cas l'exactitude des 

attestations fournies par les employeurs. Il devra donc être procédé à ces vérifications d'une manière très 

rigoureuse. 

Je précise que Messieurs les trésoriers-payeurs génér·aux ont été avisés par les soins de Monsieur le ministre 

du Budget de l'envoi des présentes instructions. 

J 'ajoute qu'il vous appartient de faire application des dispositions de la présente circulaire à compter du 
I•·r juillet 1979. 

Pour le ministre el par délégation : 

Le délégué à l'Emploi, 

C. ÛHEIX. 



. 
ÉTAT NOMINATIF DES ALLOCATIONS VERSÉES AUX SALARIÉS Ministère du Travail et de la Participation 

CERFA N° 61 -2 147 

Direction Départementale du Travail PARTIELLEMENT PRIVÉS D'EMPLOI I M OIS DE : 

et de l'Emploi de :. _ •• .. . (Articles L 351 - 19 et L 322- 1 1 du Code du Travail) A NNÊE : 

A établir par l'employeur, mensuelll!ment ainsi que hi (ou les) êtat(s) n: joints, en T ROIS exemplaires et a adresser en DEUX exemplaires a llnspection du Travail chargée du contrôle de fêtablissement. 
APRÈS AVOIR EFFECTUÉ LE PAIEMENT AUX BÉNÉFICIAIRES. 

Raison sociale (telle qu'elle figura au Registre du Commerce) -' N° de téléphone'----- - - ----' 

AdreSSe Nf'l'l6rO tue OU U..:tud1l Ba11que et succursale'---- ----------------------------' 

co 1'""'"0 
No de compte bancaire L.----------- --------- -------_j 

ou 
'----' ~postal '"'m~:Ju c:hslt'lbuteur N° et centre de C.C.P. '----------------------------- -...J 

Activité --------.-J Code A.P.E.I 1 1 1 IN9 SIRET I 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Nombre d'heures qui aurait résulté de l'application de la durée légale du travail dans l'entreprise au cours du mois considéré :._ ____ _, 

Numéro et date de la décision du Directeur Départemental permettant l'indemnisation Cause du chômage partiel!__ _______________ _, 

Taux horaire de l'allocation spécifique (article 0 351 -3 du Code du Travail) : Taux horaire de la majoration de l'allocation spécofiquc (article D 322- 14 du Code du Travail) 

0 1•• cas : Si l'allocation spécifique est seule versée aux salariés, veuillez rempli r les colonnes 1, 2, 3.' 4, ~ e~ compléter la formule suivante : l'employeur soussigné, atteste de la 
Je sollicite le remboursement du total des allocations spécifiques versées â mon personnel (total colonne 5). réalité des paiements effectués aux 

Soit :1 bénéficiaire.s figurant sur les états 
nominatifs n ci-joints. '(;> 

0 2• cas : Si l'employeur applique un accord agréé relatif à l'indemnisation complémentaire du chàmage partiel et prévoyant le versement aux salariés 
d'une indemnité incluant le montant de l'allocation spécifique, veuillez remplir les co lonnes 1. 2, 3, 4 , 6, 7 et compléter la formule suivante : A _______ le 

Je sollicite le remboursement du montant global des allocations spécifiques versées â mon personnel, égal au produit du nombre total des heures in- Slgn;~tUI'fl de fflmP/uyt~W 

demnisées !total colonne 4) par le taux horaire de l'allocation spécifique. et clleht:t de 1"4tebliS:UI1tflfnt 

Soit:! x = 

0 3' cas: Si l'employeur a conclu, avec la Direction Départementale du Travail et de l'Emploi . une convention permettant le remboursement par l'État 
d'une fraction de l'aide complémentaire, veuillez remplir les colonnes 1, 2. 3. 4, 6. 7 et compléter. outre la formule du 2' cas. la formule suivante : 
Je sollicite le remboursement de la fraction do l'aide complémentaire allouée à mon personnel, égale au produit du nombre total des heures indemnisées 
(total colonne 4) par le taux horaire de la majoration de l'allocation spécifique prévue par la convention. 

0)-

Soit:! x ~ 

-~ 

vu Arrêté et liquidé le présent état à ta somme de : ___ __ __ ___ ... . Cenifié exact 

A _ . _ __ _ __ le 

L'Inspecteur dv Travail de la Sdction : 
le - A _______ le -----·---

L ·ordonnllttJUT (sigMturtJ tlt cM:h•t): 
A ·-· 

Le Directeur DêptJrtemt!nt.1/ d11 Tr~viJH ot do I'Emplol /slgn:~turo et c•ch fttl : 

0.. ::::1 
)> c "' ... 

IV 
., z c: 

lW n z ... 
0 0 m ('1 x ... ::::1 
0 

::::1 m 0" ., • 
11> 

~ z .... • 0 -o _.. 
...... ~ ...., 
-o 0 

VOLET DE.5nNÊ AU T.P.G. 1 

(JJ _.. 
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à l'Instruction no 79-150- B1 

du 23 octobre 1979 

Ministlrt do Trmil .c lt lol'r.1iti:>a<trn l 
DlfefjiOf' Dt,atttmtt.lllr du Trw.:i:l 

.. do rEo~p:.;dt .• 

1"' CM : Rtm.P.If IC$ COiOMO'$ t 11 S .ncluse 

- 10 -

ETAT NOMINATIF DES ALLOCATIONS VERSÉES AUX SALARIÉS 
PARTIELLEMENT PRIVÉS D'EMPLOI li 

!Articles l 351-19 m l 322- 11 elu Conc du l'r~vo;l) 

( CERFA N" 81 ·2 147 

'

MOIS OE : 

ANNEE: 

2.'" el ~ Cü : HtmP~tr tH C<llorU~J 1 1) 7 i t"M;I~ SAUF S 

-------· ·--·--

·--------- ----

- --··----· 

- ··---·-- --·· 

··-------- · --
-- -----···-----.. 

·---
---- f--· 

1--·---··-- ·-- ,_,_,,_ .. 

----!-··· · 
- +---

Q TOT/IL GEN~AAL 

. ---·---­
---· 

. --1 

j· 
1 -----·-- ·- -~~-~- 1 . 

-·--~- -~- 1- ~-

. . ... - -----

-------· --

. ------

-'-=---
--1- -·. ---

Coc:hN~IIOMcorf~"''• · 0 TOTAL AO~fPORTER------------ _ t__+ 
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à l'Instruction n• 79-150 - B1 

du 23 octobre 1979 

MINISIÈKE DU TRAVAIL 

ET ·DE LA PARTICIPATION 

DÉLÉGATION À L'E)1PLOI 

RÉPUBLIQUE FRANÇAlSF. 

Paris, le 21 mars 1979. 

Mission des lntuz;entions sectorielles 

Circulaire : CDE n• 12/79 

LE MINISTRF. DU TnAVATL :ET DE LA PARTICIPATION, 

à Messieurs les préfets de région, 

Messieurs les préfets, 

Messieurs les directeurs régionaux du Travail et de l'Emploi, 

Messieurs les directeurs départenumtau.x du Travail et de l'Emploi. 

ÜBJET : Indemnisation du chômage partiel en 1979. 

A la suite de la signature de trois arrêtés interministériels du 16 mars 1979, parus au Journal officiel du 
22 mars 1979, l'indemnisation du chômage partiel est à nouveau possible pour l'année 1979, dans des conditions 
voisines de celles de 1978 : le contingent d'aide publique est maintenu à quatre cents heures, la prise en charge 
partielle des ailocations, destinée à éviter des licenciements, est possible sur tout le territoire, au taux maximum 
de 80%-

Le taux maximum de droit commun, en dehors des secteurs prioritaires, reste fixé à 60 %, le taux maximum 
de 80 % reste réservé aux secteurs prioritaires, ou aux entreprises en difficulté situées en dehors de ces secteurs, 
et pour lesquelles vous aurez consulté le CODEFI au sujet de leur situation financière. Votre participation au 
CODEFI, dont le principe a été décidé par le Premier ministre, devrait faciliter votre information sur ce point. 

Le taux de prise en charge doit, en règle générale, être fonction du nombre de licenciements évités par 
rapport aux effectifs de !.'entreprise, et de la situation locale de l'emploi. Vous pourrez également tenir compte des 
difficultés particulières pouvant. être rencontrées à l'exportation (perte subite de marchés à l'exportation). 

La prise en charge pourra dépasser 60 % et atteindre le taux maximum de 80 % dans les secteurs industriels 
8uivants, dassés dans l'ordre de la nomenclature des activités el produits : 

Première transformation de l'acier ......................... .... ....... . .. . 
Fonderie .. .................... ... ....................................... . 

Fabrication de machines-outils .... .... ................................... . 
Fabrication de matériel de manutention, de matériel pour les mines, la sidérurgie, 

le génie civil .................................. .... ............... . 
Fabrication de matériel télégraphique et téléphonique . . ..................... . 
Construction de véhicules utilitaires ............................ . .......... . 

Fabrication et réparation de matériel ferroviaire .. ... .. .... . ................. . 
Construction navale ............ ..... .... . ............................... . 
Textiles artificiels ct synthétiques ................................ . ........ . 

Textile ......... ... .. . .. ... ............................................. . 

(11) 
(20) 
(23) 

(25) 
(2911) 

(3114) 
(3121) 

(32) 

(43) 

(44) 

Ces secteurs prioritaires devront être inscrits dans la liste des secteurs en déséquilibre d'emploi, établie par 
arrêté du préfet de région pour 1979. 

Les dispositions de la circulaire DE n• 18 du 6 mars 1978, relative aux 1·èglcs de conclusion et de gestion 
des conventions restent en vigueur. J 'attache une importance pa1·ticulière au suivi de l'exécution des conventions, qui 
peuvent représenter une aide importante pour régler des difficultés temporaires, mais ne doivent pas être détournées 
de leur objet en devenant un élément permanent de l'équilibre financier d'une entreprise. 

Le délégué à l'emploi, 

G. ÜHEIX. 


